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 Résumé exécutif

La transition écologique pure et parfaite 
n’existe pas. Elle a été, est et sera la résul-
tante d’un rapport de force politique. En ce 
sens, l’équilibre politique qui découlera des 
élections européennes du 9 juin déterminera 
une grande partie de l’ambition climatique 
de l’Union européenne pour les prochaines 
années. 

Ces cinq dernières années, ce rapport de 
force s’est exercé dans le cadre des négo-
ciations relatives au Pacte vert européen. 
En se dotant d’objectifs extrêmement ambi-
tieux dans les secteurs des transports, de 
l’industrie, de la production d’énergie, des 
bâtiments, l’UE s’est fixée un cap d’ici à la 
fin de la décennie. Cap qu’il conviendra de 
maintenir et ce, alors que l’extrême droite 
appelle à revenir en arrière afin de détri-
coter ce nouvel acquis communautaire 
vert. Or, contrairement à ce que prétendent 

ces promesses électoralistes, une analyse 
des clauses de revoyure contenues dans les 
principaux dossiers du Pacte vert (FitFor55) 
conduit à la conclusion suivante  : la faisa-
bilité juridique d’un détricotage total de 
l’ambition climatique contenue dans le 
Pacte vert européen n’est pas démontrée, 
en plus d’être irréalisable politiquement 
parlant. Juridiquement, puisque ces clauses 
de réexamen octroient un pouvoir d’ini-
tiative discrétionnaire à la Commission 
européenne pour rouvrir un dossier et que 
les droites conservatrices et radicales ne dis-
posent d’aucun moyen légal permettant de 
contraindre la Commission. Politiquement, 
puisque le Rassemblement National (RN) et 
ses alliés seront dans l’incapacité d’exercer 
une pression politique quelconque sur la 
Commission européenne dès lors qu’il est 
exclu que leur groupe politique au Parlement 
européen participe à un accord de coalition 
concernant l’élection du futur Président de la 
Commission européenne. 
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Néanmoins, certains dossiers pourraient 
tout de même être rouverts sous pression 
des États membres. Pression sur laquelle le 
RN n’aura aucune prise puisqu’il n’est pas au 
pouvoir en France. En ce sens, les récentes 
négociations autours de la loi sur la nature 
et la restauration témoigne des divisions 
croissantes entre, mais également au sein 
même des institutions européennes et pré-
figurent ce à quoi pourrait conduire une 
percée de ces droites hostiles au Pacte 
vert. En cas de réouverture d’un dossier, des 
majorités ad hoc, à savoir texte par texte, 
pourraient se former, afin de diminuer de 
l’ambition climatique. Elles regrouperaient 
les forces de droite du Parti Populaire Euro-
péen (PPE), Conservateurs et Réformistes 
Européens (ECR) et Identité et Démocratie 
(ID) mais également une fraction potentielle 
des libéraux (Renew) et certains sociaux-dé-
mocrates (S&D). En effet, une droitisation 
du Parlement européen pourrait renforcer 
une tendance de fond qui conduirait à 
déplacer le curseur politique vers la droite 
à l’intérieur même des groupes politiques 
européens. Tendance inquiétante puisque, 
du fait de la nature systémique du Pacte 
vert, la diminution de l’ambition sur un dos-
sier (fin de vente du véhicule thermique neuf 
en 2035 par exemple) pourrait entrainer 
des réactions en chaîne sur d’autres dos-
siers (règlement sur les bornes de recharges, 
directive énergies renouvelables).

Afin d’éviter la survenance d’un tel scénario, 
nous recommandons la formation d’une 
«  grande coalition élargie  », comprenant 
PPE-S&D-Renew et les Verts européens. En 
conditionnant son soutien à l’obtention de 
garanties concernant les objectifs définis 
dans le Pacte vert, les Verts européens 
contribueraient à sauvegarder l’ambition 
climatique européenne. De son côté, le PPE 
verrait sa candidate officielle être approuvée, 
résultat qui ne serait pas garanti en cas 
d’alliance d’Ursula von der Leyen avec la Pre-
mière ministre italienne Meloni (ECR) dès lors 
que les S&D et Renew pourraient ne pas vou-
loir soutenir un tel glissement vers la droite.

Enfin, une victoire des droites européennes 
ferait également courir le risque que les 
familles et dirigeants politiques européens 
amalgament la défiance vis-à-vis de cer-
taines politiques environnementales (cf. 
colère des agriculteurs) en une défiance 

plus générale vis-à-vis de la politique cli-
matique, avec une conséquence  : retarder 
la mise en œuvre du Pacte vert au niveau 
national. Les élections européennes et les 
négociations qui s’en suivront doivent donc 
permettre d’octroyer une légitimité démo-
cratique renouvelée au Pacte vert européen, 
en interrogeant quant aux moyens financiers 
à mobiliser dans le cadre de son déploie-
ment, mais également la suite à lui donner. 
Puisqu’inachevé (partie agricole, alimen-
taire, biodiversité), ce n’est donc pas la 
question d’un « Pacte vert 2.0 » mais celle 
de son devenir qui se pose. Elle implique 
une logique de transformation, d’évolution, 
vers une dimension plus large, plutôt que de 
penser à une potentielle seconde itération 
du Pacte vert. Ce devenir doit être en lien 
avec l’économie (compétitivité), l’autonomie 
stratégique (sécurité) comme ont commencé 
à l’esquisser les chefs d’État et de gouverne-
ment durant les discussions relatives au futur 
agenda stratégique européen, mais ne devra 
pas faire l’impasse sur la question sociale. 
Par ailleurs, ces discussions ne devront pas 
conduire à invisibiliser le Pacte vert euro-
péen ou diluer la lutte contre le changement 
climatique dans un ensemble plus grand, 
sous peine de réintroduire la logique éculée 
du « trilemme énergétique » : de la capacité 
à ne plus simplement faire cohabiter mais 
rimer durabilité, compétitivité et sécurité 
dépendra la réussite de la transition éner-
gétique européenne.

 Introduction

Cinq ans après les élections européennes de 
mai 2019, les marches des jeunes activistes 
pour le climat qui rythmaient le quotidien 
des villes européennes ont laissé place 
à des convois de tracteurs d’agriculteurs 
‘en colère’. Si les revendications semblent 
diamétralement opposées, ces mobilisa-
tions disposent néanmoins d’un catalyseur 
commun : la question des normes environne-
mentales. 

Les élections européennes qui se tiendront 
le 9 juin prochain en France doivent être l’oc-
casion pour les forces politiques en présence 
de mettre au débat leurs visions respec-
tives, leurs priorités et autres propositions 
relatives à la transition écologique, et ce, 
pour au moins trois raisons: 
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Premièrement, puisque les principales1 têtes 
de liste française sont des eurodéputés sor-
tants, disposant d’un bilan à défendre qui 
éclaire quant à leur positionnement idéo-
logique vis-à-vis du Pacte vert européen 
(European Green Deal). Composé d’environ 70 
textes législatifs ambitionnant de repenser 
nos modes de production, consommation 
et de déplacement afin d’atteindre la neu-
tralité climatique à l’échelle du continent 
à l’horizon 2050, le Pacte vert, au travers 
de ces négociations afférentes, a rythmé la 
mandature qui s’achève. 

Deuxièmement, puisqu’il existe une appa-
rente demande de la part des électeurs 
français qui classent, au sein de l’enquête 
Eurobaromètre du printemps 20242, «  la 
lutte contre le changement climatique  » en 
deuxième position (37%) parmi les priorités 
à aborder lors de la campagne électorale 
européenne, juste derrière «  la lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale » (42%). Une 
demande qui, jusqu’à présent, n’a – semble-t-
elle – pas été satisfaite.3  

Troisièmement, puisque si environ trois 
quarts des réglementations relatives au 
Pacte vert ont été adoptés, principalement 
sur les volets énergie et transport4, le tra-
vail initié demeure inachevé. Que ce soit 
au travers de la finalisation des législations 
environnementales5 au niveau européen ou 
de la mise en œuvre au niveau national de ce 
nouvel acquis communautaire vert, le Pacte 
vert restera, incontestablement, un enjeu 

1	 Sont	qualifiées	de	« principales »	les	têtes	de	liste	régulièrement	sondées	dépassant	le	seuil	électoral	de	5%,	
à	savoir,	Manon	Aubry,	Marie	Toussaint,	Raphaël	Glucksmann,	Valérie	Hayer,	François-Xavier	Bellamy,	Marion	
Maréchal	et	Jordan	Bardella.

2	 Commission	européenne.	Eurobaromètre	de	Printemps	2024,	« Use	your	vote	–	countdown	to	the	European	
elections ».	

3	 Institut	Viavoice.	« Baromètre	européen	Viavoice	pour	France	TV,	Radio	France,	France	Médias	Monde	-	3ème	
édition »	2024 .A	un	mois	des	élections,	seuls	25%	des	français	sondés	estimaient	que	« les candidats ont parlé 
des sujets qui vous intéressent vraiment ».	

4	 A.	Hubert,	M.	Lamy,	A.	Bamas,	D.	Genicot,	L.	Mercier,	F.	Roux,	I.	Smets,	Y.	Guégan.	« Green	Deal	:	l’heure	du	
bilan »,	Contexte,	27	mai	2024.

5	 Parlement	européen.	«	A	European	Green	Deal »,	Legislative	train	schedule.	
6	 Nguyen,	P.-V.	«	Pacte	vert:	vers	une	“pause	réglementaire	européenne”	? »,	Institut	Jacques	Delors,	janvier	

2024
7	 Chopin,	T.	«	Quel	projet	politique	pour	les	élections	européennes	?	»,	Telos,	12	janvier	2024.
8	 Bounds	A.	2023.	« Climate	regulation	is	driving	support	for	populism,	says	EU	parliament	chief	»,	Financial	

Times,	7	septembre.
9	 Lesueur,	C.	«	Face	à	la	colère	des	agriculteurs,	la	récupération	du	RN	contre	l’Union	européenne	»,	Le Monde,	21	

janvier	2024.
10	 Tallent,	T.	«	Backlash	écologique	:	quel	discours	pour	rassembler	autour	de	la	transition	?	»,	Fondation	Jean-

Jaurès,	2024.
11	 Thalberg	K.,	Defard	C.,	Chopin	T.,	Barbas	A.	&	Kerneïs	K.	« Le	Pacte	vert	européen	face	à	la	montée	des	droites	

conservatrice	et	radicale », Policy Paper N. 296,	Institut	Jacques	Delors,	janvier	2024.

d’âpres discussions lors du prochain cycle 
institutionnel. 

En somme, l’équilibre politique qui résultera 
des élections européennes déterminera 
une grande partie de l’ambition clima-
tique de l’Union européenne (UE) pour les 
prochaines années. Or actuellement, le 
discours dominant, en Europe comme en 
France, consiste à vouloir déplacer le cur-
seur du débat électoral sur la révision du 
degré d’ambition du Pacte vert européen 
plutôt que sur sa mise en œuvre effective 
et la suite politique à lui donner.6 Ce faisant, 
sur ce sujet – comme sur d’autres – il existe 
une risque « très fort que les forces politiques 
modérées soient seulement en réaction, lais-
sant la droite radicale et extrême imposer les 
termes du débat ».7 

En étant l’objet de critiques démagogiques8 
et de tentative de récupérations politiques9 
visant à entretenir un supposé sentiment de 
fatigue (backlash) écologique10, le Pacte vert 
a, pour la première fois, franchi le mur du son 
médiatique. Un tel constat doit interroger 
quant à la capacité avérée d’une partie de la 
droite conservatrice et radicale à capitaliser 
sur cette opposition en l’articulant au sein 
d’un discours nationaliste et identitaire.11 A 
contrario, jusqu’à présent, les forces poli-
tiques de la «  grande coalition  » composée 
des démocrates-chrétiens du Parti Populaire 
Européen (PPE), des centristes-libéraux 
(Renew) et des socio-démocrates (S&D), 
ont été (trop) peu allantes pour défendre 

https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr
https://www.europarl.europa.eu/topics/fr/article/20190926STO62270/qu-est-ce-que-la-neutralite-carbone-et-comment-l-atteindre-d-ici-2050
https://www.europarl.europa.eu/topics/fr/article/20190926STO62270/qu-est-ce-que-la-neutralite-carbone-et-comment-l-atteindre-d-ici-2050
https://europa.eu/eurobarometer/surveys/detail/3272
https://europa.eu/eurobarometer/surveys/detail/3272
https://www.institut-viavoice.com/wp-content/uploads/Barometre-europeen-Viavoice-pour-France-TV-Radio-france-France-Meedia-Monde.-3eme-eedition.-202-4.pdf
https://www.institut-viavoice.com/wp-content/uploads/Barometre-europeen-Viavoice-pour-France-TV-Radio-france-France-Meedia-Monde.-3eme-eedition.-202-4.pdf
https://www.contexte.com/article/pouvoirs/green-deal-lheure-du-bilan_187745.html
https://www.contexte.com/article/pouvoirs/green-deal-lheure-du-bilan_187745.html
https://www.europarl.europa.eu/legislative-train/theme-a-european-green-deal
https://institutdelors.eu/wp-content/uploads/2024/01/PB_240109_Pacte_Vert_Nguyen_FR.pdf
https://www.telos-eu.com/fr/politique-francaise-et-internationale/quel-projet-politique-pour-les-elections-europeenn.html
https://www.ft.com/content/16f30328-8031-4486-b0bf-2a934e6e8b1b
https://www.jean-jaures.org/publication/backlash-ecologique-quel-discours-pour-rassembler-autour-de-la-transition/?post_id=55877&export_pdf=1
https://institutdelors.eu/publications/le-pacte-vert-europeen-face-a-la-montee-des-droites-conservatrice-et-radicale/
https://institutdelors.eu/publications/le-pacte-vert-europeen-face-a-la-montee-des-droites-conservatrice-et-radicale/
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les normes vertes qu’elles ont pourtant 
contribués à forger au cours des cinq der-
nières années. En parlant respectivement de 
«  moratoire  »12 sur la réglementation envi-
ronnementale européenne, en appelant à 
une « pause » réglementaire sur ces mêmes 
normes13 ou en se contentant d’affirmer 
laconiquement «  qu’il ne peut y avoir de 
pause »14 les familles politiques européennes 
rechignent à pleinement assumer l’héritage 
du Pacte vert. En cas de victoire des droites 
européennes au scrutin électoral, le risque 
serait alors que cette frilosité avérée soit 
confortée et que les dirigeants européens 
amalgament la défiance vis-à-vis de cer-
taines politiques environnementales en une 
défiance plus générale vis-à-vis de la poli-
tique climatique. 

Bien qu’européennes, ces élections doivent 
composer avec vingt-sept contextes natio-
naux différents. En France, seule une 
personne sur cinq déclare (22%) avoir 
entendu parler du Pacte vert.15 En ce sens, 
ces élections sont l’occasion de lui octroyer 
une visibilité accrue, tout en déployant un 
narratif positif permettant de renouveler 
soutien et légitimité démocratique à son 
égard et ce, en réponse à l’instrumenta-
lisation dont il fait l’objet. À cet égard, les 
électeurs français ont un rôle particulier 
afin de manifester leur soutien à la politique 
climatique européenne (I). Faute de contre-
récit positif, la perspective d’un Parlement 
européen plus à droite pourrait conduire, 
à une diminution effective de l’ambition 
climatique. Pour autant, sur base d’une 
analyse des clauses de revoyure conte-
nues en son sein, un détricotage total de ce 
qui a été réalisé jusqu’à présent – comme 
le promettent les partis conservateurs et 

12	 EPP,	2022.	« How	to	tackle	skyrocketing	energy	prices?	»,	Parlement	européen,	19	septembre.	
13	 Nguyen,	P.-V.	«	Pacte	vert:	vers	une	“pause	réglementaire	européenne” ?	»,	Institut	Jacques	Delors,	janvier	

2024	
14	 PES.	«	2024	PES	Manifesto	»,	Parti	des	Socialistes	Européens,	mars	2024.
15	 Destin	Commun.	«	Élections	européennes	:	le	jeu	est	ouvert	»,	mars	2024.
16	 Pellerin-Carlin	T.,	Chopin	T.,	Pons	G.,	2019.	« Climate	change:	at	the	heart	of	a	new	European	political	balance	»,	

Institut	Jacques	Delors,	Décryptage,	22	mai.
17 « Ce	sont	les	peuples	d’Europe	qui	nous	ont	appelés	à	une	action	décisive	contre	le	changement	climatique	(…)	

C’est	pour	eux	que	nous	présentons	un	Pacte	vert	pour	l’Europe	aussi	ambitieux ».	Commission	européenne,	
2023.	« Discours	de	la	Présidente	von	der	Leyen	à	la	plénière	du	Parlement	européen	lors	du	débat	sur	le	Pacte	
vert	européen », 11	décembre.

18 B.	Cautrès,	Chopin.	T,	Nguyen.	P-V,	Pellerin-Carlin.	T.	2020.	« Les	Français	et	l’environnement,	évolution	d’une	
préoccupation	politique	croissante »,	Institut	Jacques	Delors,	Policy Paper,	28	mars.

19	 Commission	européenne.	«	Orientations	politiques	de	la	prochaine	Commission	»,	2024.
20 L.	Tubiana.	2021.	« Le	Green	Deal	est	le	nouveau	contrat	social »,	Le	Grand	Continent,	28	septembre.

radicaux de droite – semble à exclure tant 
pour des raisons politiques que juridiques 
(II). 

I   Le Pacte vert européen, 
« objet normatif non identifié » 
en quête d’un (re)nouveau souffle 
démocratique

Priorité politique de la mandature qui 
s’achève, le Pacte vert européen pourrait ne 
plus l’être pour celle qui s’annonce. Avant 
d’analyser le nouveau rapport de force 
découlant d’une potentielle victoire des 
droites aux élections européennes (2), scé-
nario probable mais non pas inéluctable, il 
conviendra de revenir sur la genèse du Pacte 
vert (1).

 I LE PACTE VERT, UNE RÉVOLUTION 
RÉGLEMENTAIRE FRUIT D’UNE 
LÉGITIMATION DÉMOCRATIQUE 

 — Le Pacte vert européen, fruit 
d’une genèse institutionnelle

En 2019, une forte mobilisation dans la rue16 
puis dans les urnes17, notamment des jeunes 
(+14 points de participation par rapport à 
2019 chez les moins de 25 ans et +12 points 
chez les 25-39ans)18, avaient permis de légi-
timer démocratiquement l’accélération de 
la lutte contre le changement climatique, 
conduisant le Pacte vert européen à être 
érigé au rang de première priorité19 de la 
Commission von der Leyen. Pour autant, bien 
qu’il soit une réponse à la demande formulée 
par les citoyens européens, le Pacte vert est 
avant tout un « projet politique noué au cœur 
des institutions »20, constituant, comme l’ex-

https://institutdelors.eu/wp-content/uploads/2024/01/PB_240109_Pacte_Vert_Nguyen_FR.pdf
https://pes.eu/wp-content/uploads/2024/03/2024_PES_Manifesto_FR.pdf
https://www.destincommun.fr/media/0msnvol0/elections-europeennes-le-jeu-est-ouvert_destincommun_mars2024.pdf
https://institutdelors.eu/publications/climate-change-at-the-heart-of-a-new-european-political-balance/
https://institutdelors.eu/publications/les-francais-et-lenvironnement/
https://institutdelors.eu/publications/les-francais-et-lenvironnement/
https://commission.europa.eu/document/download/063d44e9-04ed-4033-acf9-639ecb187e87_fr?filename=political-guidelines-next-commission_fr.pdf
https://legrandcontinent.eu/fr/2021/09/28/laurence-tubiana/
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plique la diplomate Laurence Tubiana, « une 
force pour son institutionnalisation, une fai-
blesse pour sa dynamique ».21 

D’un point de vue institutionnel, ce sont 
d’abord les chefs d’Etat et de gouvernement 
qui, conscients de la préoccupation crois-
sante des citoyens envers la lutte contre le 
changement climatique et la protection de 
l’environnement22, décidèrent de mettre ce 
sujet en haut de l’agenda politique. Dès mars 
2018, la Commission européenne fut chargée 
par le Conseil européen de présenter, en 
amont des européennes de mai 2019, « une 
proposition de stratégie en vue de la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre de l’UE 
à long terme  ».23 Cela se concrétisa, avec la 
stratégie de long-terme dite «  une planète 
propre pour tous  »24 de novembre 2018 qui 
mentionna, pour la première fois, l’ambition 
de neutralité climatique. Bien que dépourvue 
de valeur juridique, cette communication 
posa les bases d’une plus grande prise en 
considération de la dimension climatique au 
sein du futur agenda stratégique européen. 

Ce volontarisme envers la question clima-
tique se matérialisa concrètement durant 
les négociations finales du paquet de lois 
dit «  énergie propre  » qui avait été pré-
senté en novembre 2016 afin de réviser les 
objectifs de réduction des émissions de gaz 
à effet de serre, d’efficacité énergétique et 
d’énergies renouvelables pour 2030. Fait 
rarissime, bien que les négociations étaient 
en cours, la Commission décida de répondre 
positivement à la demande émanant du 
Parlement européen qui souhaitait une mise 
à jour des modélisations qui avaient conduit 
à la proposition d’un objectif de 27% d’éner-
gies renouvelables.25 Ce faisant, sur base de 

21	 Ibid.
22	 Pellerin-Carlin	T.,	Chopin	T.,	Pons	G.,	2019.	« Climate	change:	at	the	heart	of	a	new	European	political	balance	»,	

Institut	Jacques	Delors,	Décryptage,	22	mai.
23	 Conseil	européen.	«	Conclusions	intermédiaires	du	22	juin	2022	».
24	 Commission	européenne.	«	Communication	de	la	Commission:	Un	plan	d’action	européen	pour	l’économie	

circulaire	»,	2018.
25	 F.	Simon.	Euractiv.	«	EU	Commission	to	push	for	30%	renewables	in	updated	2030	plan	»,	2024.
26	 F.	Simon	Euractiv.	« Leaked	EU	analysis	makes	case	for	higher	renewables,	energy-saving	goals »,	2024.
27 https://www.touteleurope.eu/institutions/elections-europeennes-2024-a-quelle-participation-s-attendre/	
28	 Cautrès,	B.	&	Chopin,	T.	« Élections	européennes	:	répondre	aux	attentes	d’une	opinion	publique	fragmentée	

dans	un	«	nouvel	âge	des	incertitudes	» »,Policy	Paper	n°297,	Institut	Jacques	Delors,	février	2024
29	 Verger,	C.	&	Martelli	L.	2023.	« Élections	européennes	2024	:	mode	d’emploi », Infographie,	Paris	:	Institut	

Jacques	Delors,	septembre.
30	 A-C.	Poirier.	2024,	« Élections	européennes :	quel	bilan	pour	les	alliés	d’Emmanuel	Macron ? »	Vert	média,	

30 avril.
31	 T.	Chopin.	Institut	Jacques	Delors,	« L’influence	française	au	Parlement	européen	:	l’autre	enjeu	des	élections	

européennes ».	

l’analyse actualisée produite par la Commis-
sion européenne26, intégrant la baisse des 
coûts du solaire et de l’éolien, l’ambition ini-
tiale du texte pu être rehaussée afin d’obtenir 
un compromis à 32% à l’issue des trilogues. 
Une dynamique était enclenchée.

En capitalisant sur ce volontarisme insti-
tutionnel la «  vague verte  » résultant des 
élections européennes de 2019 engendra 
une dynamique systémique incarnée par 
le Pacte vert. Cinq ans plus tard, confronté 
à une relative frilosité institutionnelle, cette 
dynamique est à la recherche d’un second 
souffle démocratique. 

 — Un débat français à européaniser autour 
de la question environnementale

En 2024, le taux de participation devrait 
continuer à croitre au niveau européen 
comme français27, signe d’un intérêt accru 
ainsi que d’une forme de «  normalisation  » 
de la vie politique européenne.28 S’il avait 
été en constant déclin depuis l’introduction 
du suffrage universel direct en 197929, les 
élections de 2019 enregistrèrent une hausse 
significative du taux de participation passant 
de 42,61 % en 2014 à 50,66%. En envoyant 
le deuxième plus gros contingent d’eurodé-
putés (81) derrière l’Allemagne (96), la France 
dispose d’un potentiel d’influence non négli-
geable30 afin de mettre à l’agenda politique la 
question de la suite à donner au Pacte vert, à 
condition de réussir à mobiliser l’électorat.31 
À cet égard, une mise en perspective des 
priorités exprimées par les citoyens euro-
péens et français en amont du vote de 2019 
et de 2024 éclaire quant aux potentiels 
facteurs déterminants en matière de choix 
électoral pour le scrutin à venir.

https://energy.ec.europa.eu/topics/energy-strategy/clean-energy-all-europeans-package_en?prefLang=fr
https://institutdelors.eu/publications/climate-change-at-the-heart-of-a-new-european-political-balance/
https://www.consilium.europa.eu/media/33430/22-euco-intermediary-conclusions-en.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52018DC0773
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52018DC0773
https://www.euractiv.fr/section/energie/news/eu-commission-to-push-for-30-renewables-in-updated-2030-plan/
https://www.euractiv.com/section/energy/news/leaked-eu-analysis-makes-case-for-higher-renewables-energy-saving-goals/
https://www.touteleurope.eu/institutions/elections-europeennes-2024-a-quelle-participation-s-attendre/
https://institutdelors.eu/publications/elections-europeennes-2024-mode-demploi/
https://vert.eco/articles/elections-europeennes-quel-bilan-pour-les-allies-demmanuel-macron
https://institutdelors.eu/publications/linfluence-francaise-au-parlement-europeen-lautre-enjeu-des-elections-europeennes/
https://institutdelors.eu/publications/linfluence-francaise-au-parlement-europeen-lautre-enjeu-des-elections-europeennes/
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GRAPHIQUE 1. Priorités identifiées pour le mandat 2019/2024
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GRAPHIQUE 2. Priorités identifiées pour le mandat 2024/2029
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 cSource :	Phuc-Vinh	Nguyen	depuis	les	données	Eurobaromètres	2019	et	2024.

https://www.europarl.europa.eu/at-your-service/files/be-heard/eurobarometer/2019/closer-to-the-citizens-closer-to-the-ballot/report/en-eurobarometer-2019.pdf
https://europa.eu/eurobarometer/surveys/detail/3272
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Quelle que soit l’échelle d’analyse, il convient 
de noter l’émergence de nouvelles priorités 
(certaines étant néanmoins liées à l’instar 
de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale de 2024 qu’il est possible de rap-
procher du chômage des jeunes de 2019) 
et l’impact de l’actualité pour les élections 
à venir, que ce soit la «  santé publique  », la 
«  défense et la sécurité de l’UE  » ou encore 
la «  politique agricole  », en lien direct avec 
les différentes crises traversées par l’Union 
ces dernières années (COVID-19, guerre 
en Ukraine, colère agricole). En outre, ce 
contexte de «  polycrise  »32 conduit mathé-
matiquement à un éparpillement des thèmes 
jugés comme prioritaires faisant qu’au niveau 
européen, contrairement à 2019, aucun item 
ou série d’items ne se détache largement 
voire ne s’approche des 50%.

Néanmoins, en France, un trio de priorités 
se forme, avec la « lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale » (42%), « l’action contre le 
changement climatique » (37%) et la « santé 
publique  » (36%). A cet égard, à l’instar 
de 2019, la lutte contre le changement 
climatique figure au deuxième rang des 
priorités mentionnées par les Français. Cela 
rejoint une tendance de fond observée pré-
cédemment33 qui voit l’environnement être 
et demeurer une priorité pour les Français et 
ce, nonobstant le contexte (crise sanitaire, 
guerre en Ukraine…). Avec pour consé-
quence une influence directe sur leurs 
attentes en matières de politiques publiques 
et, dans une certaine mesure, leur vote. En 
effet, 46% des Français sondés ayant voté 
aux élections européennes de 2019 décla-
raient que leur vote avait, parmi un choix de 
5 propositions, été en partie déterminé par 
la question de la lutte contre le changement 
climatique (contre 37% de moyenne pour 
l’UE).34 Dès lors, se pose la question de savoir 

32	 Whiting	K.,	Park	H.	2023.	« This	is	why	polycrisis	is	a	useful	way	of	looking	at	the	world	right	now »,	World	
Economic	Forum,	7	mai.

33	 B.	Cautrès,	Chopin.	T,	Nguyen.	P-V,	Pellerin-Carlin.	T.	2020.	« Les	Français	et	l’environnement,	évolution	d’une	
préoccupation	politique	croissante »,	Institut	Jacques	Delors,	Policy Paper,	28	mars.

34	 Parlement	européen.	2019.	Eurobaromètre	92.2.
35	 A-C.	Poirier.	2024,	« Elections	européennes :	quel	bilan	pour	les	alliés	d’Emmanuel	Macron ? »	Vert	média,	

30 avril.
36	 IPSOS,	2024.	« Enquête	électorale	européennes	2024	:	Vague	4 ».	p.30.
37	 Elabe,	2024.	« Les	Français	et	les	élections	européennes »
38	 Voir	en	ce	sens:	Destin	Commun,	2024.	«	Élections	européennes	:	le	jeu	est	ouvert	» ;	
	 IPSOS,	2024.	«	Enquête	électorale	européennes	2024	:	Vague	4	»	;	Institut	Viavoice,	2024.	« Baromètre	

européen	:	3ème	édition ».	
39	 IPSOS,	2024.	« Européennes	2024 :	Intention	de	vote	et	chiffres	clés »	15	mai.

si un tel scénario est susceptible de se repro-
duire aux élections européennes du 9 juin en 
France, ce qui permettrait de renforcer l’in-
fluence française au Parlement européen sur 
les questions climatiques35 et ainsi contri-
buer à impulser une dynamique nouvelle au 
Pacte vert. 

Paradoxalement, bien que jugée comme 
prioritaire par les Français, la lutte contre 
le changement climatique ne sera pourtant 
pas forcément «  déterminante  » dans leur 
choix du 9 juin prochain. Cela s’explique 
par le fait que les priorités identifiées par 
les Français pour leur pays et pour l’UE dif-
fèrent. En conséquence, une majorité d’entre 
eux (58%) tiendra avant tout compte des 
propositions des partis «  sur les questions 
nationales  »36 pour déterminer leur choix 
de vote. D’après les données d’Elabe37, ce 
schéma de réflexion est particulièrement 
marqué pour l’électorat protestataire de 
Reconquête (61%) et du Rassemblement 
National (49%), électorat qui a tendance à 
d’avantage se mobiliser. Ce faisant, la thé-
matique du pouvoir d’achat puis celle de 
l’immigration, comme le suggèrent plu-
sieurs enquêtes d’opinions concordantes38, 
apparaissent plus dimensionnantes que la 
question environnementale dans le choix 
électoral des français. Cela conduit à une 
situation somme toute assez paradoxale: 
une majorité de citoyens français a des 
attentes fortes envers les députés euro-
péens concernant la question climatique 
puisqu’ils l’identifie comme un enjeu prin-
cipal pour l’UE dans les années à venir39, 
mais n’adaptent pas leur vote en consé-
quence puisqu’ils préfèrent tenir compte 
de considérations domestiques. Parmi les 
facteurs explicatifs, se trouve le fait que la 
temporalité de la transition diffère par rapport 
aux autres sujets sus-cités. Elle implique une 

https://www.weforum.org/agenda/2023/03/polycrisis-adam-tooze-historian-explains/
https://institutdelors.eu/publications/les-francais-et-lenvironnement/
https://institutdelors.eu/publications/les-francais-et-lenvironnement/
https://www.europarl.europa.eu/at-your-service/files/be-heard/eurobarometer/2019/parlemeter-2019-heeding-the-call-beyond-the-vote/executive-summary/en-executive-summary.pdf
https://vert.eco/articles/elections-europeennes-quel-bilan-pour-les-allies-demmanuel-macron
https://www.ipsos.com/sites/default/files/ct/news/documents/2024-04/ipsos-enquete-electorale-europeennes-2024-vague-4-rapport-complet-WEB.pdf
https://elabe.fr/wp-content/uploads/2024/05/18052024_elabe_bfmtv_la-tribune-dimanche_les-francais-et-les-elections-europeennes.pdf
https://www.destincommun.fr/media/0msnvol0/elections-europeennes-le-jeu-est-ouvert_destincommun_mars2024.pdf
https://www.ipsos.com/sites/default/files/ct/news/documents/2024-04/ipsos-enquete-electorale-europeennes-2024-vague-4-rapport-complet-WEB.pdf
https://www.institut-viavoice.com/wp-content/uploads/Barometre-europeen-Viavoice-pour-France-TV-Radio-france-France-Meedia-Monde.-3eme-eedition.-202-4.pdf
https://www.institut-viavoice.com/wp-content/uploads/Barometre-europeen-Viavoice-pour-France-TV-Radio-france-France-Meedia-Monde.-3eme-eedition.-202-4.pdf
https://www.ipsos.com/fr-fr/europeennes-2024/europeennes-2024-intention-de-vote-et-chiffres-cles
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projection, sur le moyen/long terme qui est 
reléguée au second plan face aux urgences 
du quotidien, ce qu’illustre l’expression « fin 
du monde ou fin du mois ». Pourtant, bien que 
le Pacte vert ne se soit pas encore déployé, 
les fondations qu’il a posées ont permis d’ap-
porter une réponse partielle à ce conflit de 
temporalités  : l’Agence Internationale de 
l’Energie (AIE) a notamment chiffré à 100 
Mds d’€ le montant des économies réalisées 
au niveau européen sur la période 2021-
2023 grâce à la production supplémentaire 
issue des ajouts de capacités photovoltaïque 
et éolienne.40 Combinées avec des améliora-
tions en termes d’efficacité énergétique, les 
énergies renouvelables additionnelles ont 
ainsi permis de réduire la demande en gaz 
de 10% au niveau européen.41 En somme, le 
mouvement impulsé par les trajectoires de 
long terme du Pacte vert, ont déjà su faire 
office de vecteur de résilience, malgré une 
trop faible communication à leur encontre.

Ainsi, l’objectif des partis progressistes 
lors de la dernière ligne droite de la cam-
pagne doit être de parvenir à européaniser 
le débat notamment autour de la question 
climatique et de ses co-bénéfices sociaux 
et économiques en premier lieu, mais éga-
lement sécuritaire ou encore sanitaire. 
À défaut, c’est un «  vote de désaffection  » 
à l’égard du pouvoir en place qui s’expri-
mera. Cela passera avant tout par la mise en 
avant de thèmes de campagne et des figures 
politiques à portée européenne plutôt que 
nationale à rebours du débat auquel a pris 
part le Premier Ministre Gabriel Attal face à 
tête de liste européenne du Rassemblement 
National, Jordan Bardella. Un tel constat 
s’avère être fortement dommageable pour 
la dynamique du Pacte vert en France. Faute 
de soutien démocratique renouvelé, il court 
le risque de ne plus être perçu comme étant 
une priorité politique par les décideurs, 
ce qui compliquerait sa mise en œuvre au 
niveau national. Le signal envoyé pourrait 
également conduire les eurodéputés fran-
çais à se désintéresser du sujet, à l’heure où 
le Pacte vert pourrait être d’autant plus ciblé 
suite aux résultats des européennes. 

40	 IEA,	2023.	« How much	money	are	European	consumers	saving	thanks	to	renewables?	»,	juin
41	 IEA,	2023.	« Russia’s	War	on	Ukraine	»,	2024.
42	 Elabe,	2024.	«	Les	Français	et	les	élections	européennes	».
43	 L’amendement	d’ECR	afin	de	rejeter	la	proposition	legislative	ne	récolta	que	273	voix	pour	contre	345	contre.
44 Le Monde,	2023.	«	Le	Parlement	européen	rejette	un	texte	clé	du	pacte	vert	».	

 I LE PACTE VERT À L’ÉPREUVE D’UN 
NOUVEAU RAPPORT DE FORCE POLITIQUE

 — Une dynamique institutionnelle 
verte en progressif déclin

Figurant actuellement au cinquième rang 
(27%) des priorités identifiées par les 
citoyens européens dans l’Eurobaromètre, 
«  la lutte contre le changement climatique  » 
a nettement reculé par rapport à 2019 
(43% – 4ème place).42 Cette tendance de fond 
exprimée par l’opinion publique européenne 
se traduit également au sein des différentes 
institutions à l’approche du scrutin électoral. 
La loi sur la restauration de la nature fixant 
des objectifs afin de stimuler la restauration 
des zones naturelles dégradées d’ici 2030 
avec une réhabilitation de 20% des terres 
et mers est, en ce sens, éclairante quant à 
la nouvelle dynamique institutionnelle qui 
pourrait se profiler au cours de la prochaine 
mandature. 

Jusqu’à présent moteur, le Parlement 
européen a, à l’approche des européennes, 
enrayé la dynamique du Pacte vert sous 
l’impulsion de la droite conservatrice. Ainsi, 
une version largement édulcorée de la loi 
sur la restauration de la nature, puisque 
moins ambitieuse que la proposition initiale 
de la Commission européenne, fut diffici-
lement adoptée par le Parlement en début 
novembre 2023. L’accord obtenu en trilogue 
fin février 2024 fit ensuite l’objet d’une 
tentative de dernière minute émanant des 
groupes de droite du Parti Populaire Euro-
péen (PPE – Les Républicains en France) 
et des Conservateurs et Réformistes Euro-
péens (ECR – Reconquête en France) rejoins 
par Identité et Démocratie (ID – Rassemble-
ment National en France) visant à le remettre 
en cause en session plénière.43 Tentative qui 
échoua. Néanmoins, le gain politique pour le 
PPE doit être apprécié au-delà de ce seul 
dossier. Premièrement puisqu’il a réussi 
à obtenir fin novembre 2023 le rejet de la 
proposition relative au plan de réduction 
des pesticides dans l’UE (SUR).44 Deuxiè-
mement puisque l’enjeu résidait sans doute 

https://www.iea.org/topics/russias-war-on-ukraine
https://www.iea.org/topics/russias-war-on-ukraine
https://elabe.fr/wp-content/uploads/2024/05/18052024_elabe_bfmtv_la-tribune-dimanche_les-francais-et-les-elections-europeennes.pdf
https://www.lemonde.fr/international/article/2023/11/22/le-parlement-europeen-rejette-un-texte-cle-du-pacte-vert-sur-l-usage-des-pesticides_6201782_3210.html
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également dans le fait de réussir à dicter les 
termes du débat, notamment au sein des 
vingt-sept capitales. 

Les Etats membres, censés avaliser le com-
promis obtenu en trilogue sur la restauration 
de la nature – simple formalité de principe en 
pratique –, virent un certain nombre d’entre 
eux (Hongrie, Suède, Italie, Pologne, Slo-
vaquie et Pays-Bas) s’opposer à l’accord, 
et d’autres (Belgique, Autriche, Finlande) 
menacer de s’abstenir, empêchant de facto 
d’atteindre la majorité qualifiée (55% des 
Etats membres représentant 65% de la 
population). Parmi les arguments évoqués 
par les Etats45, on retrouve des similitudes 
avec la résolution du PPE46 appelant à un 
rejet de la loi sous couvert de considérations 
telles qu’une «  mise en péril de la sécurité 
alimentaire  », la création d’un «  cauchemar 
bureaucratique  » ou encore le principe de 
«  réalités économiques et sociales  » par 
opposition sous-entendue à une logique 
idéologique. Si d’autre accords liés au Pacte 
vert avaient connu un tel revirement de der-
nière minute de la part des Etats (standard de 
CO2 pour les véhicules47, directive énergies 
renouvelables48), ce dossier ne se décantera 
que lors de la réunion des ministres de l’Envi-
ronnement du 17 juin. Actuellement 11 Etats49 
– dont la France – ont, au travers d’une lettre, 
appelé à valider le compromis négocié. Néan-
moins, c’est bien le résultat des élections 
européennes qui pourrait conditionner le 
positionnement final des États et donc sa 
conclusion. 

De son côté, signe de la dimension 
éminemment politique et symbolique du 
dossier, la présidente de la Commission 
Ursula von der Leyen apporta, son sou-
tien au texte50 allant jusqu’à le qualifier de 
« proposition phare » et de « pilier pour la bio-

45	 Z.	Weise,	L.	Guillot.	2024.	“How	the	EU’s	flagship	nature	law	became	an	electoral	punching	bag”,	Politico,	25	
mars.	

46	 Agence	Europe,	2023.	« Le	PPE	rejette	la	proposition	sur	les	pesticides	et	la	loi	sur	la	restauration	de	la	
nature »,	5	mai.	

47	 Nguyen,	P.-V.	«	Pacte	vert:	vers	une	“pause	réglementaire	européenne”	?	»,	Institut	Jacques	Delors,	janvier	
2024.	p.11.

48	 Ibid.
49	 Allemagne,	Irlande,	Espagne,	République	Tchèque,	Luxembourg,	Estonie,	Lituanie,	Danemark,	Slovénie,	Chypre.
50 https://pro.politico.eu/editorial_documents/ba0b8c4b-bcf0-4032-b9d7-7be3368fd39e 
51	 EPP	Group,	2024.	«	Start	over	with	the	Nature	Restoration	Law	».	
52 https://www.contexte.com/article/pouvoirs/green-deal-lheure-du-bilan_187745.html 
53	 Commission	Européenne,	2024.	Q&A	sur	les	objectifs	climatiques.
54	 EU	Climate	Advisory	Board,	2024.	«	Recommendations	for	2040	climate	target	».
55	 N	J.	Kurmayer,	Euractiv,	2024.	«	Les	États	membres	divisés	sur	l’objectif	climatique	pour	2040 ».

diversité », et ce, à rebours des manœuvres 
politiciennes51 de son propre groupe poli-
tique, le PPE. Bienvenu, ce soutien apparait 
cependant plus circonstancié qu’autre chose 
dès lors que l’on examine le positionne-
ment général de la Commission vis-à-vis 
des textes concernant le verdissement de la 
Politique Agricole Commune (PAC). Suite à 
l’épisode de ‘colère des agriculteurs’, la Com-
mission renonça à huit textes52, à l’instar de 
la proposition de loi-cadre pour les systèmes 
alimentaires durables (FSFS), le règlement 
sur les pesticides (SUR) ou encore la révi-
sion de la législation concernant les additifs 
destinés à l’alimentation animale. Tenue par 
la loi climat européenne de présenter une 
cible intermédiaire de réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre pour 2040, la 
Commission publia tout de même une com-
munication contenant un objectif – dépourvu 
de valeur juridique – de baisse de 90%53 et 
ce, conformément aux recommandations du 
Conseil scientifique consultatif européen sur 
le changement climatique.54 Néanmoins, au 
contraire de 2018 où les chefs d’Etat et de 
gouvernement avaient expressément chargé 
la Commission de présenter la stratégie de 
long-terme en amont des européennes, cette 
fois, les vingt-sept sont divisés sur le sujet 
(10 pour, 3 contre et 13 ayant demandé des 
ajustements).55 

Ainsi, la dynamique institutionnelle qui avait 
permis de poser les fondations permettant 
l’émergence du Pacte vert suite aux élec-
tions de 2019 semble bien plus difficilement 
reproductible en l’état. Cette fois-ci, c’est 
de la base, à savoir les citoyens euro-
péens que devra se manifester la volonté 
de poursuivre et intensifier la lutte contre 
le changement climatique. En octroyant un 
soutien démocratique renouvelé au Pacte 
vert, les électeurs pourraient légitimer cette 

https://twitter.com/IrelandRepBru/status/1790291630567686320
https://institutdelors.eu/wp-content/uploads/2024/01/PB_240109_Pacte_Vert_Nguyen_FR.pdf
https://pro.politico.eu/editorial_documents/ba0b8c4b-bcf0-4032-b9d7-7be3368fd39e
https://www.eppgroup.eu/newsroom/start-over-with-the-nature-restoration-law
https://www.contexte.com/article/pouvoirs/green-deal-lheure-du-bilan_187745.html
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/qanda_24_589
https://climate-advisory-board.europa.eu/news/eu-climate-advisory-board-recommends-ambitious-2040-climate-target-and-urgent-transitions-for-the-european-union
https://www.euractiv.fr/section/all/news/les-etats-membres-divises-sur-lobjectif-climatique-pour-2040/
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seconde étape relative à la mise en œuvre 
des mesures votées en mettant les Etats 
en face de leur responsabilité mais aussi 
leur contradiction. L’étude des enquêtes 
d’opinion montre que la question clima-
tique demeure une priorité pour les citoyens 
européens y compris dans des pays (France, 
Allemagne et Pologne)56 fortement impactés 
par les manifestations d’agriculteurs. Pour-
tant, l’instrumentalisation du Pacte vert57 par 
les droites européennes pourrait leur per-
mettre de capitaliser dessus électoralement 
parlant. Cela ferait alors courir le risque que 
les familles et dirigeants politiques euro-
péens amalgament la défiance vis-à-vis 
de certaines politiques environnementales 
en une défiance plus générale vis-à-vis 
de la politique climatique avec une consé-
quence :retarder la mise en œuvre du Pacte 
vert au niveau national. Quant au niveau 
européen, les discussions entourant la loi sur 

56	 N.	Redeker,	J.	Jansen,	2024.	Jacques	Delors	Centre	“Debunking	the	Backlash:	Uncovering	European	Voters’	
Climate	Preferences”,	Policy Brief.

57	 P-M.	Aubert,	A.	Catallo,	2024.	Institut	du	Développement	Durable	et	des	Relations	Internationales	(IDDRI),	
« Colère	des	agriculteurs	:	comment	renouer	le	fil	du	dialogue	? »,	Billet	de	blog,	25	janvier.

la nature et la restauration témoigne des 
divisions croissantes entre, mais également 
au sein même des institutions européennes, 
préfigurant ce à quoi pourrait conduire une 
percée de ces droites hostiles au Pacte vert.

 — Droitisation du Parlement euro-
péen, quelles conséquences?

Les élections de 2019 avaient conduit à 
une situation inédite: pour la première fois, 
les groupes du centre droit (PPE) et du 
centre gauche (S&D) perdaient leur majo-
rité absolue, les contraignant à former 
une «  grande coalition  » avec les libéraux 
(Renew). Or, les projections – et non prédic-
tions – issus des récents sondages (mi-avril/
mi-mai 2024) font état d’une grande coa-
lition toujours majoritaire mais affaiblie 
couplée à une poussée des partis de droite 
conservatrice (ECR) et radicale (ID): 

 cSource:	Phuc-Vinh	Nguyen	depuis	EPRS,	Contexte,	 
Politico,	EuropeElects	(mi-avril/mi-mai)

	Groupe	confédéral	de	la	Gauche	unitaire	européenne	(GUE/NGL)
	Verts/Alliance	libre	européenne	(Verts/ALE)
	Alliance	progressiste	des	socialistes	&	démocrates	(S&D)
	Renew	Europe	(RE)
	Parti	populaire	européen	(PPE)
	Groupe	des	conservateurs	et	des	réformistes	européens	(CRE)
	Identité	et	démocratie	(ID)
	Non	Inscrits	(NI)

https://www.delorscentre.eu/en/publications/detail/publication/debunking-the-backlash-uncovering-european-voters-climate-preferences
https://www.delorscentre.eu/en/publications/detail/publication/debunking-the-backlash-uncovering-european-voters-climate-preferences
https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/billet-de-blog/colere-des-agriculteurs-comment-renouer-le-fil-du
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58	 Thalberg	K.,	Defard	C.,	Chopin	T.,	Barbas	A.	&	Kerneïs	K.	« Le	Pacte	vert	européen	face	à	la	montée	des	droites	
conservatrice	et	radicale »,	Policy Paper N. 296,	Institut	Jacques	Delors,	janvier	2024.

59	 Tulis	P.	2023.	«	Nitrogen	wars:	the	Dutch	farmers’	revolt	that	turned	a	nation	upside-down	»,	The	Guardian,	16	
novembre.	

60 https://www.france24.com/fr/europe/20240519-%C3%A0-madrid-l-extr%C3%AAme-droite-
europ%C3%A9enne-r%C3%A9unie-pour-afficher-ses-ambitions-%C3%A0-l-approche-des-
%C3%A9lections 

61	 L’exclusion	de	l’AfD	du	groupe	ID,	de	celle	du	Fidesz	du	groupe	PPE	sont	autant	de	freins	à	une	potentielle	
union	des	droites.

62	 C.	Verger,	N.	Brack,	A.	Marié.	2024.	Institut	Jacques	Delors,	« Une	poussée	à	droite	aux	élections	conduirait-elle	
à	un	changement	de	la	coalition	centrale	au	Parlement	européen	? »	Policy	paper.	24	avril.

63	 A.	Hubert,	S.	Carraud.	2024.	Contexte.	« Le	un	pour	tous,	chacun	pour	soi de	l’extrême	droite	au	Parlement	
européen »,	1	mars.	

64	 H/	Struna,	L.	Gestlin.	2024,	Euractiv,	« Les	Républicains	sont-ils	prêts	à	discuter	avec	l’extrême	droite	au	
Parlement	européen	? »	28	mai.	

Faisant office d’épouvantail politique, la 
formation d’une union des droites (PPE-
ECR-ID) semble à l’heure actuelle assez 
peu probable malgré les récentes déclara-
tions volontaristes des dirigeants d’extrême 
droite européenne en ce sens.60 D’un point 
de vue arithmétique (25%  ; 11,1%  ; 11,1%), 
les projections ne permettent pas d’envi-
sager la réunion de 361 députés de manière 
convaincante.61 Difficulté supplémentaire, un 
tel accord supposerait que les groupes poli-
tiques arrivent à voter de manière cohésive 
ensemble alors qu’ECR est traversé par des 
divisions internes62 dès lors qu’il s’agit de 
coopérer avec le PPE et qu’ID fait preuve 
de très peu de cohésion interne.63 De plus, 
à l’heure de la guerre en Ukraine, il convient 
de souligner les profondes divergences 

idéologiques entre ECR au positionnement 
atlantiste et ID réputée plus proche de la 
Russie. Enfin, au contraire d’ID, ECR n’est 
pas inclus dans le «  cordon sanitaire  » mis 
en place au niveau européen qui permet 
d’ostraciser les eurodéputés d’ID en ne leur 
octroyant aucun poste de responsabilités. 
Dès lors, pour ECR, s’allier avec ID implique-
rait de potentiellement renoncer à une partie 
de son influence au Parlement (Présidence 
de la commission du Budget, Vice-prési-
dence du Parlement européen). A ce titre, 
Ursula von der Leyen a récemment énoncé64 
trois conditions pour prendre part à la future 
coalition, à savoir afficher une ligne pro-eu-
ropéenne, défendre l’Etat de droit et soutenir 
l’Ukraine, critères que ne remplis pas le 
groupe d’extrême droite européen ID. 

Considérations méthodologiques
Avant de s’attarder sur les potentielles consé-
quences politiques d’une telle reconfiguration 
politique, il convient de rappeler certaines 
considérations, méthodologiques et partisanes. 
Les projections commentées ci-contre relèvent 
d’agréation de sondages issus des vingt-sept 
Etats membres, ne concernent que les électeurs 
se déclarant «  certains  » d’aller voter ayant 
exprimé une intention de vote et intègrent un 
intervalle de confiance (marge d’erreur) impli-
quant une forme d’incertitude statistique. Cette 
dernière est renforcée par le fait qu’une plus 
forte participation électorale peut entrainer 
une reconfiguration des équilibres politiques 
qui se dégagent. A titre d’exemple, en 2019, le 
score des Verts européens avait été sous-es-
timé par les sondeurs (donnés à une moyenne 
d’une cinquantaine de sièges, ils finirent à 74) 
dès lors que la jeunesse s’était mobilisée bien 
plus fortement qu’escompté. Par ailleurs, d’un 
point de vue politique, la répartition des élus au 

sein des groupes politiques n’est pas évidente 
dans certains cas. Ainsi, le Fidesz hongrois 
de Viktor Orbán (dizaine de sièges attendus) 
n’étant plus affilié au PPE depuis 2021 pour-
rait être accueilli au sein d’ECR, d’ID ou figurer 
parmi les non-inscrits, compliquant la lecture 
des résultats. Il en est de même de l’autre côté 
de l’échiquier politique où les italiens du Mouve-
ment 5 étoiles (quinzaine de sièges attendus), 
actuellement chez les non-inscrits pourraient 
rejoindre les Verts. De manière générale, les 
groupes restent mouvants et leur composition 
fait l’objet d’intenses tractations dans la foulée 
des élections. Ainsi, l’objet du développement 
à venir n’est donc pas d’obtenir la projection la 
plus proche de la réalité qui sortira des urnes le 
9 juin, mais de comprendre la dynamique poli-
tique qui pourrait découler d’une victoire des 
droites dans la lignée de leurs succès élec-
toraux obtenus au niveau national (Suède58, 
Italie, Pays-Bas59). 

https://institutdelors.eu/publications/le-pacte-vert-europeen-face-a-la-montee-des-droites-conservatrice-et-radicale/#:~:text=Le%20Pacte%20vert%20europ%C3%A9en%20face,et%20radicale%20%2D%20Institut%20Jacques%20Delors&text=La%20mise%20en%20oeuvre%20du,de%20plus%20en%20plus%20difficile.
https://institutdelors.eu/publications/le-pacte-vert-europeen-face-a-la-montee-des-droites-conservatrice-et-radicale/#:~:text=Le%20Pacte%20vert%20europ%C3%A9en%20face,et%20radicale%20%2D%20Institut%20Jacques%20Delors&text=La%20mise%20en%20oeuvre%20du,de%20plus%20en%20plus%20difficile.
https://institutdelors.eu/publications/the-swedish-energy-transition-a-race-far-from-won/
https://www.france24.com/fr/europe/20240519-%C3%A0-madrid-l-extr%C3%AAme-droite-europ%C3%A9enne-r%C3%A9unie-pour-afficher-ses-ambitions-%C3%A0-l-approche-des-%C3%A9lections
https://www.france24.com/fr/europe/20240519-%C3%A0-madrid-l-extr%C3%AAme-droite-europ%C3%A9enne-r%C3%A9unie-pour-afficher-ses-ambitions-%C3%A0-l-approche-des-%C3%A9lections
https://www.france24.com/fr/europe/20240519-%C3%A0-madrid-l-extr%C3%AAme-droite-europ%C3%A9enne-r%C3%A9unie-pour-afficher-ses-ambitions-%C3%A0-l-approche-des-%C3%A9lections
file:///Users/marjolainebergonnier/Documents/IJD/_En%20cours/PB_Re%cc%81cit_franc%cc%a7ais_transition_Nguyen/Institut%20Jacques%20Delors,%20%22Une%20poussée%20à%20droite%20aux%20élections%20conduirait-elle%20à%20un%20changement%20de%20la%20coalition%20centrale%20au%20Parlement%20européen%20?%22
file:///Users/marjolainebergonnier/Documents/IJD/_En%20cours/PB_Re%cc%81cit_franc%cc%a7ais_transition_Nguyen/Institut%20Jacques%20Delors,%20%22Une%20poussée%20à%20droite%20aux%20élections%20conduirait-elle%20à%20un%20changement%20de%20la%20coalition%20centrale%20au%20Parlement%20européen%20?%22
https://www.euractiv.fr/section/politique/news/les-republicains-sont-ils-prets-a-discuter-avec-lextreme-droite-au-parlement-europeen/?_ga=2.97648095.1531677242.1716885201-1921541955.1695833504
https://www.euractiv.fr/section/politique/news/les-republicains-sont-ils-prets-a-discuter-avec-lextreme-droite-au-parlement-europeen/?_ga=2.97648095.1531677242.1716885201-1921541955.1695833504
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Schématiquement, la droitisation du Parle-
ment européen pourrait se concrétiser de 
deux manières. 

• Premièrement, d’un point de vue numé-
rique avec une augmentation des effectifs 
des groupes ECR (11,1% + 1,7%) et ID (11,1% 
+2,3%) combiné à un contingent d’euro-
députés environ équivalent à l’actuel pour 
le PPE (25%); 

• Deuxièmement, avec une tendance de fond 
qui pourrait conduire à déplacer le cur-
seur politique vers la droite à l’intérieur 
même des groupes, notamment chez les 
libéraux, jusqu’alors faiseurs de majorité 
et, dans une moindre mesure, chez les 
sociaux-démocrates. 

Scénario le plus vraisemblable, le main-
tien de la grande coalition ne signifierait 
pas pour autant un statut quo vis-à-vis de 
la configuration politique actuelle. Affai-
blie, la grande coalition serait d’autant plus 
fragilisée si le nombre de sièges obtenus 
par les conservateurs et réformistes euro-
péens (ECR) et la droite radicale d’Identité et 
Démocratie (ID) venait à être supérieur aux 
libéraux de Renew. En premier lieu, la droi-
tisation attendue de l’hémicycle aurait des 
conséquences quant à l’élection du futur 
Président de la Commission européenne. 
Elue par le Parlement européen à neuf voix 
près en 2019, l’allemande Ursula von der 
Leyen – favorite à sa succession – pourrait 
avoir à donner des gages à une partie de 
l’hémicycle afin d’assurer sa reconduction. 
En 2019, l’agenda politique de la Commission 
avait ainsi su combiner les priorités respec-
tives du PPE («  Une Europe plus puissante 
sur la scène internationale », « Promouvoir le 
mode de vie européen »), du S&D (« une éco-
nomie au service des personnes », un « Pacte 
vert européen  » et de Renew («  Une Europe 

65	 Chopin,	T.,	Fraccaroli,	N.,	Hernborg,	N.	&	Jamet,	J.-F.,	“Political	dynamics	ahead	of	the	European	Parliament	
elections:	implications	for	the	EU’s	political	direction	and	policy	priorities”, Policy Paper N. 302,	Jacques	Delors	
Institute,	May	2024.

66 https://www.politico.eu/article/von-der-leyen-hard-right-maastricht-debate-giorgia-meloni-viktor-orban-
schmit/ 

67	 G.	Repinski,	J.	Hanke	Vela,	S.	Ahmatovic,	J.	Brinkmann,	J.	Klöckner.	2024	“Von	der	Leyen	faces	Socialist	revolt	
over	her	far-right	flirtation	with	Meloni”,	Politico,	27	Mai.

68	 A.	Bounds,	H.	Foy,	2024.	FT.	“Ursula	von	der	Leyen’s	bid	for	second	term	in	trouble	over	Giorgia	Meloni	ties”,	28	
mai.

69	 V.	Jack,	F.	Di	Sario,	Z.	Weise,	2024.	Politico.	“Von	der	Leyen-Meloni	lovefest	looms	over	Green	Deal”,	27	mai.
70	 C.	Verger,	N.	Brack,	A.	Marié.	2024.	Institut	Jacques	Delors,	«Une	poussée	à	droite	aux	élections	conduirait-elle	

à	un	changement	de	la	coalition	centrale	au	Parlement	européen	?»	Policy paper.	24	avril.

adaptée à l’ère du numérique  », «  Un nouvel 
élan pour la démocratie européenne  »).65 
En 2024, afin de sécuriser un nombre de 
voix suffisant, Ursula von der Leyen pour-
rait être tentée de s’engager à intégrer les 
priorités d’ECR comme elle a pu le laisser 
entendre récemment.66 Cela acterait un 
virage institutionnel à droite qui pourrait 
s’opérer au détriment du Pacte vert euro-
péen, en atteste les récentes reculades sur 
la loi sur la restauration de la nature ou sur 
les pesticides. Dépeinte par les sociaux-dé-
mocrates67 et les libéraux68 comme étant une 
ligne rouge, une éventuelle alliance compre-
nant ECR ou du moins la Première ministre 
italienne Giorgia Meloni (un peu plus d’une 
vingtaine de sièges projetés) n’est donc 
cependant pas à exclure dans les faits (au 
contraire d’ID). Reste à savoir si elle pour-
rait être ad hoc, à savoir texte par texte ou 
plus généralement institutionnalisée au 
sein d’un accord de coalition. 

Scénario le plus probable, la constitution de 
majorités ad hoc intégrant ECR ou à minima 
l’italienne Giorgia Meloni pourrait s’opérer au 
détriment de l’ambition environnementale.69 
Sur ce sujet, la grande coalition (PPE-S&D-
Renew) fut majoritairement utilisée au cours 
de la mandature écoulée pour l’adoption 
d’amendements législatifs (63%).70 Cepen-
dant, en cas de rupture de la grande coalition, 
le PPE reçu le soutien des Conservateurs 
dans 90 % des cas (92 % pour ID). Cela ne 
signifie pas pour autant que cette coalition 
des droites était en mesure de remporter 
les votes en matière de politique environne-
mentale puisque les socialistes parvenaient 
à s’allier plus fréquemment avec les libéraux 
ainsi que la gauche de l’hémicycle (20% du 
temps contre 16% pour l’alliance de droite) 
et adopter/rejeter les amendements. Tou-
tefois, cela relate d’une certaine proximité 
idéologique entre les groupes PPE et ECR. 

https://institutdelors.eu/en/publications/political-dynamics-ahead-of-the-european-parliament-elections-implications-for-the-eus-political-direction-and-policy-priorities/
https://institutdelors.eu/en/publications/political-dynamics-ahead-of-the-european-parliament-elections-implications-for-the-eus-political-direction-and-policy-priorities/
https://www.politico.eu/article/von-der-leyen-hard-right-maastricht-debate-giorgia-meloni-viktor-orban-schmit/
https://www.politico.eu/article/von-der-leyen-hard-right-maastricht-debate-giorgia-meloni-viktor-orban-schmit/
https://www.politico.eu/article/olaf-scholz-socialists-fire-warning-shot-ursula-von-der-leyen-giorgia-meloni/
https://www.politico.eu/article/olaf-scholz-socialists-fire-warning-shot-ursula-von-der-leyen-giorgia-meloni/
https://pro.politico.eu/news/von-der-leyen-meloni-lovefest-looms-over-green-deal
https://www.contexte.com/actualite/pouvoirs/ursula-von-der-leyen-nexclut-pas-un-rapprochement-avec-giorgia-meloni_191740.html?go-back-to-briefitem=191740
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Renforcée par les divisions internes qui 
ont frappé les libéraux et socialistes sur 
ces sujets, cette proximité pourrait être 
exacerbée par le résultat électoral. Ainsi, 
en moyenne 31% des députés libéraux se 
sont alignés sur la position PPE-ECR dans le 
cadre des votes relatifs au règlement sur les 
pesticides (SUR). Ce phénomène concerne 
également les socialistes puisque comme 
le souligne Christine Verger, Nathalie Brack 
et Awenig Marié, «  en moyenne, en cas de 
victoire d’une coalition de droite, 19% des 
parlementaires S&D se sont alignés sur les 
positions du PPE ».71 Ce faisant, une observa-
tion des votes sur les questions climatiques 
de cette mandature illustre le fait que cer-
taines délégations nationales apparaissent 
comme étant des pivots potentiels, que ce 
soit au détriment de l’ambition climatique 
(roumains et bulgares pour les S&D, alle-
mands, tchèques pour les libéraux) ou alors 
dans le sens inverse (grecs, irlandais, luxem-
bourgeois côté PPE, français, roumains, 
néerlandais luxembourgeois et autrichiens 
pour les libéraux). Si elles venaient à consa-
crer une victoire des droites européennes, 
les élections pourraient alors conduire à ce 
que les familles politiques européennes se 
risquent à amalgamer la défiance vis-à-vis 
de certaines politiques environnementales 
en une défiance plus générale vis-à-vis de 
la politique climatique. Cela entrainerait 
une frilosité des dirigeants européens qui 
se traduirait à l’échelle européenne lors des 
discussions relatives à la cible de décarbo-
nation pour 2040 et au niveau national en 
une plus lente mise en œuvre du Pacte vert. 

Afin de sauvegarder cet acquis commu-
nautaire vert, il apparait nécessaire de voir 
le groupe des Verts européens (projeté à 
6,9%), qui n’avait pas soutenu la candidate 
en 2019, faire office de force d’équilibre. En 
conditionnant son soutien à l’obtention de 
garanties concernant les objectifs définis 
dans le Pacte vert et formant une « grande 
coalition élargie  », les Verts contribue-
raient à sauvegarder l’ambition climatique 

71	 Ibid.
72	 Parlement	européen,	2024,	« proposition	de	résolution	sur	la	suppression	du	Pacte	vert	pour	l’Europe »,	

21 février.
73	 A.	Olivier.	Toute	l’Europe,	«Élections	européennes	2024	:	le	programme	de	Marion	Maréchal	et	de	

Reconquête »,	24	mai.
74	 P.	Messad.	Euractiv.	2024	“Jordan	Bardella	attend	du	gouvernement	qu’il	renounce	au	Green	Deal”,	30	janvier.		
75	 Defard,	C.	&	Nguyen,	P.-V.	« En	route	vers	l’objectif	de	neutralité	climatique:	quelles	transformations	pour	

2030? », Infographie,	Institut	Jacques	Delors,	février	2024.

européenne. Afin de valider ce scénario un 
soutien politique plénier de l’ensemble du 
groupe serait nécessaire lors de la session 
constitutive de juillet 2024. De son côté, 
le PPE verrait sa candidate officielle être 
approuvée, résultat qui ne serait pas garanti 
en cas d’alliance avec l’italienne Meloni dès 
lors que les S&D et Renew pourraient ne pas 
vouloir soutenir un tel glissement vers la 
droite. Faute de grande coalition élargie, l’hy-
pothèse d’un éventuel détricotage de celle-ci 
pourrait alors prendre plus d’ampleur.

II  Un Pacte vert en quête de 
désirabilité face à un risque de 
détricotage

En France et en Europe72 plusieurs partis de 
la droite conservatrice et radicale promettent 
de revenir sur le Pacte vert que ce soit en 
« l’abrogeant »73 ou en y « renonçant »74. Afin 
d’apprécier la faisabilité politique et juridique 
de telles promesses, il convient d’opérer une 
étude approfondie des clauses de revoyure 
contenues dans le FitFor55 (1). Alors qu’il fait 
l’objet de critiques populistes, le Pacte vert 
est confronté à son premier vrai test poli-
tique, ce qui lui impose de se doter d’un récit 
complémentaire à visée transformative (2).

 I VERS UN DÉTRICOTAGE DE L’AMBITION 
CLIMATIQUE AU MOYEN DES CLAUSES DE 
REVOYURE?

La mandature qui s’achève fut rythmée par 
les négociations relatives au Pacte vert 
européen, notamment avec le paquet légis-
latif dit FitFor55 (dont les objectifs sont 
résumés sous forme d’infographie ici)75 
qui vise à permettre à l’UE de réduire d’ici 
2030 ses émissions de gaz à effet de serre 
d’au moins 55% (par rapport à 1990). Or, 
douze des treize textes votés composant le 
FitFor55 (la directive taxation de l’énergie 
étant encore en cours de négociations), 
comportent des clauses de revoyure. Ces 
clauses de rendez-vous aménagent selon 

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/B-9-2024-0141_EN.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/B-9-2024-0212_FR.html
https://www.touteleurope.eu/vie-politique-des-etats-membres/elections-europeennes-2024-le-programme-de-marion-marechal-et-de-reconquete/
https://www.touteleurope.eu/vie-politique-des-etats-membres/elections-europeennes-2024-le-programme-de-marion-marechal-et-de-reconquete/
https://www.euractiv.fr/section/energie-climat/news/jordan-bardella-attend-du-gouvernement-quil-renonce-au-green-deal/
https://www.euractiv.fr/section/energie-climat/news/jordan-bardella-attend-du-gouvernement-quil-renonce-au-green-deal/
https://institutdelors.eu/publications/en-route-vers-lobjectif-de-neutralite-climatique-quelles-transformations-pour-2030/
https://institutdelors.eu/publications/en-route-vers-lobjectif-de-neutralite-climatique-quelles-transformations-pour-2030/
https://institutdelors.eu/publications/en-route-vers-lobjectif-de-neutralite-climatique-quelles-transformations-pour-2030/
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un certain nombre de conditions la manière 
dont les dossiers vont pouvoir être rouverts 
afin d’ajuster à la hausse ou à la baisse les 
objectifs définis, mais également entamer 
les négociations relatives aux objectifs pour 
la période 2030 – 2040. En manifestant son 
souhait « d’abolir »76 le Pacte vert européen, 
la droite conservatrice et radicale entend 
dévoyer et activer ces clauses de revoyure 
pour revenir sur les objectifs négociés et 
les détricoter vidant ainsi de sa substance 
le Pacte vert européen. Pour mesurer l’am-
pleur du potentiel de détricotage, le présent 
développement a répertorié et analysé 
les principales clauses contenues dans les 
douze textes votés du FitFor55. L’analyse 
se limite aux clauses concernant les objec-
tifs que nous qualifions de « premier ordre » 
par opposition à des objectifs de «  second 
ordre »77 à l’instar de sous-objectifs. Il en res-
sort les observations suivantes:

76	 Parlement	européen,	2024,	« proposition	de	résolution	sur	la	suppression	du	Pacte	vert	pour	l’Europe »,	
21 février.

77	 Elles	ont	néanmoins	été	répertoriées	et	sont	disponibles	sur	demande	auprès	de	nguyen@delorsinstitute.eu 

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/B-9-2024-0141_EN.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/B-9-2024-0212_FR.html
mailto:nguyen@delorsinstitute.eu
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La Commission européenne dispose d’un 
monopole d’initiative quant au choix ou non 
de rouvrir un dossier en soumettant une 
proposition législative. Ce monopole est 
néanmoins encadré dans le temps puisque 
chaque clause dispose d’une date butoir 
propre, à l’issue de laquelle la Commission 
doit se positionner et remettre un rapport 
sur base duquel elle justifie son choix. Les 
temporalités varient afin de tenir compte des 
spécificités (techniques, politiques) propres 
à chaque dossier. D’un point de vue tech-
nique, un nouveau dispositif (mécanisme 
d’ajustement carbone aux frontières, marché 
carbone pour les transports et bâtiments) 
peut nécessiter plus d’ajustements à court 
terme, dès lors qu’il s’agit d’une première 
itération, là où d’autres dossiers (directives 
efficacité énergétique et renouvelables) vont 
presque uniquement prévoir des clauses afin 
de discuter des objectifs post 2030. D’un 
point de vue politique, un sujet hautement 
débattu comme la fin de vente du véhi-
cule thermique neuf en 2035 voit sa clause 
de revoyure, fruit d’un compromis, être 
programmée à une échéance relativement 
proche (2026). Idem pour le marché carbone 
européen (ETS).

Ce faisant, c’est la Commission qui dictera 
le tempo politique et pourra décider de rou-
vrir un ou plusieurs dossiers en même temps 
selon ce qui lui semblera le plus pertinent 
pour obtenir un compris et éventuellement 
maintenir un haut niveau d’ambition (majo-
rité texte par texte vs majorité plurielle). 
Pour autant, il convient de rappeler que la 
Commission n’est évidemment pas imper-
méable à une éventuelle pression des Etats 
membres concernant une réouverture des 
dossiers dans les délais répertoriés. Alors 
que le départ du Commissaire Frans Tim-
mermans à l’été 2023 avait fragilisé le Pacte 
vert dont il avait la charge, une personnalité 
politique de premier rang sera nécessaire 
afin de maintenir le cap établi. Pour autant, 
les dossiers disposant d’une clause relative 
à la « détermination d’un objectif post 2030 » 
n’échapperons pas à une réouverture dès 
lors qu’il sera nécessaire de se doter d’un 
cadre juridique à compter du 1er janvier 2030 
en accord avec le futur objectif de décarbo-
nation pour 2040.

78	 N.	Vinocur,	Z.	Sheftalovich.	Politico.	2024.	“Le	Pen	kicks	out	Germany’s	AfD,	eyes	bigger	family”,	24	mai.

De ce recensement des clauses de revoyure 
découle un constat: la faisabilité juridique 
d’un détricotage total de l’ambition clima-
tique exprimée dans le Pacte vert européen 
tel que promis par l’extrême droite euro-
péenne n’est pas démontrée, en plus d’être 
irréalisable politiquement parlant. Dès lors 
que la décision de réouverture d’un dossier 
revient à la Commission européenne, l’ex-
trême droite européenne (ID) n’aura aucun 
moyen juridique de contraindre la Commis-
sion. De même, d’un point de vue politique, 
ID ne fera pas partie de l’accord de coalition 
qui découlera du résultat des élections et ce, 
nonobstant son poids numérique. En dépit 
de la volonté affirmée du Rassemblement 
National de « former une minorité de blocage, 
qui nécessiterait 135 votes »78 mais qui ne cor-
respond à aucune réalité juridique dans les 
faits, les promesses actuellement formulées 
sont donc mensongères. Enfin, dès lors qu’il 
n’est pas le parti présidentiel français au 
pouvoir, le Rassemblement National n’aura, 
aucun moyen de pression politique sur la 
Commission européenne d’ici l’élection pré-
sidentielle de 2027.

Cela ne signifie pas pour autant qu’il n’existe 
pas un risque de diminution de l’ambition 
climatique votée dès lors que, comme 
démontré dans la partie précédente, des 
majorités ad hoc pourraient se former en 
cas de montée des droites au Parlement 
européen. Ainsi, la fin de vente du véhi-
cule thermique neuf en 2035 pourrait être 
remise en question dès lors qu’un Parlement 
européen plus à droite déterminera en 
grande partie l’orientation politique de la 
future Commission européenne et de son 
Président. Sur base des projections, déclara-
tions programmatiques et votes passés, il est 
actuellement possible d’estimer, en cas de 
réouverture du dossier, à un tiers, le nombre 
d’eurodéputés issus des rangs du PPE et à 
minima à un cinquième ceux issus des rangs 
des libéraux, qui pourraient s’allier à ECR et 
ID. En l’espèce un retour en arrière sur ce 
sujet entrainerait une réaction en chaine 
sur un certain nombre d’autres dossiers du 
fait de la nature systémique du Pacte vert. 
Le règlement relatif aux bornes de recharge 
(AFIR) pourrait par effet cascade voir son 
ambition diminuer dès lors que la promotion 

https://www.politico.eu/newsletter/brussels-playbook/le-pen-kicks-out-germanys-afd-eyes-bigger-family/
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du 100% électrique viendrait à être freinée. 
L’effet domino se poursuivrait concernant 
le déploiement des énergies renouvelables 
électriques dont l’intégration peut être 
facilitée grâce à l’essor de la mobilité élec-
trique. Le raisonnement est analogue en cas 
de réouverture du marché ETS qui pourrait 
avoir des répercussions sur le fonds social 
climat ou encore sur le mécanisme d’ajuste-
ment carbone aux frontières. La survenance 
d’un tel scénario rend d’autant plus légitime 
la recommandation formulée précédemment 
qui préconisait que le groupe politique des 
Verts européen participent à une «  grande 
coalition élargie  », conditionnant leur vote 
de soutien au Président de la Commission à 
une sauvegarde du niveau d’ambition voté 
durant la mandature qui s’achève. 

Objet d’une campagne de dénigrement, le 
Pacte vert européen est à la recherche d’un 
soutien démocratique renouvelé, sous peine 
de voir resurgir le spectre du «  trilemme 
énergétique ».

 I PRÉVENIR LE RETOUR DU TRILEMME 
ÉNERGÉTIQUE

Ces cinq dernières années, en opérant un 
travail législatif de fond, le Pacte vert pour 
l’Europe a posé les fondations de sa révo-
lution écologique. Or, la campagne des 
élections européennes de 2024 conduit 
une partie des forces politiques de droite et 
d’extrême droite à « agiter la menace d’une 
transition déstabilisatrice »79, entretenant 
l’idée d’un nécessaire ralentissement de la 
transition écologique afin de préserver l’ac-
quis existant qui, à défaut d’être pérenne, 
est connu de tous. En effet, à bon nombre 
d’égard, la transition engagée constitue un 
pari, qu’il soit économique, technologique, 
géopolitique ou encore sociétal. Pour 
autant, ce pari mérite d’être tenu dès lors 
qu’il présente l’intérêt de se sevrer de notre 

79	 P.	Charbonnier.	2023.	Le	Grand	Continent.	« Trouver	du	nouveau :	sortir	de	l’impasse	climatique ».	31	octobre.
80	 Nguyen	P-V.,	Pellerin-Carlin	T.	2021	« Flambée	des	prix	de	l’énergie	en	Europe.	Comment	surmonter	cette	crise	

des	énergies	fossiles ? »	Institut	Jacques	Delors.	Policy Brief.	6	Octobre.
81	 Nguyen	P-V.,	Defard	C.	&	Breucker	F.	2023.	« La	sécurité	d’approvisionnement	gazière	en	Europe	», Policy 

paper,	Paris.	Institut	Jacques	Delors,	30	juin
82	 Von	der	Leyen	U.	2019.	« Le	pacte	vert	pour	l’Europe	définit	la	marche	à	suivre	pour	faire	de	l’Europe	le	premier	

continent	climatiquement	neutre	d’ici	à	2050,	tout	en	stimulant	l’économie,	en	améliorant	la	santé	et	la	qualité	
de	vie	des	citoyens,	en	préservant	la	nature	et	en	ne	laissant	personne	de	côté »,	Bruxelles	11	décembre.

83	 Ibid.
84	 Bristline,	J.,	Mehrota,	N.	and	Wolfram,	C.:	Economic	implications	of	the	climate	provisions	of	the	Inflation	

Reduction	Act,	Brookings,	29	March	2023.	

addiction aux énergies fossiles toujours plus 
coûteuse sur le plan économique80, géopoli-
tique81 et environnemental.

Jusqu’à présent, dans la construction de 
sa politique énergétique, l’Union tentait de 
composer avec un « trilemme énergétique » 
recherchant un équilibre permanent mais 
précaire entre objectifs de durabilité, com-
pétitivité et de sécurité. En érigeant le Pacte 
vert européen comme étant sa «  nouvelle 
stratégie de croissance »82 devant permettre 
d’atteindre la «  neutralité climatique à l’ho-
rizon 2050  », la Commission européenne 
qui se voulait être « géopolitique » 83 répon-
dait, sur le papier audit trilemme. Dans les 
faits, c’est surtout l’objectif de durabilité 
qui prima. Au travers des réglementations 
du Pacte vert, l’UE s’est dotée des objectifs 
climatiques les plus ambitieux au niveau 
mondial lui conférant, sur le papier, un avan-
tage comparatif (first mover advantage) par 
rapport à ces partenaires internationaux: les 
normes adoptées permettant de créer les 
conditions favorisant l’émergence de nou-
veaux marchés tels que pour les véhicules 
électriques, l’acier décarboné, etc. Pourtant, 
cette prime au premier entrant qu’est le 
Pacte vert souffre d’une lacune évidente dès 
lors que l’on compare avec son équivalent 
américain, l’Inflation Reduction Act (IRA), à 
savoir le manque de financements dédiés. 
Présenté en août 2022, l’IRA n’est rien 
d’autre qu’une réponse américaine au Pacte 
vert pour l’Europe. Une réponse qui devrait 
permettre de mobiliser sur dix ans entre 
369 Mds $ et 1200 Mds $84 de subventions 
publiques pour le déploiement des techno-
logies vertes (pompes à chaleur, batteries, 
panneaux solaires…). De son côté l’Union 
tergiverse et le Plan industriel pour le Pacte 
vert (loi pour l’industrie nette zéro et sur les 
matières premières critiques) adopté début 
2024 demeure insuffisant. C’est en ce sens 
que les industriels européens plaident pour 

https://legrandcontinent.eu/fr/2023/10/31/trouver-du-nouveau-sortir-de-limpasse-climatique/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_19_6691
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_19_6691
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_19_6691
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un rééquilibrage des priorités85 afin de favo-
riser l’émergence d’industries vertes et ce, 
de manière complémentaire et non en subs-
titution des objectifs du Pacte vert.

Les élections européennes font office de 
cadre privilégié afin de mettre en débat les 
différentes possibilités de mobiliser des 
financements privés, mais aussi publics 
(réforme du Pacte de stabilité et de crois-
sance86, emprunt commun au niveau 
européen87, nouvelles ressources propres88) 
tout en chiffrant la part d’investissements 
nécessaire à réaliser par les différentes 
parties prenantes (estimée à plus de 400 
milliards d’euros supplémentaires par le think 
tank I4CE89). En se dotant d’une stratégie de 
financement pluriannuelle dédiée, les vingt-
sept impulseraient une dynamique concrète 
de changement donnant corps aux objectifs 
définis dans le Pacte vert via des investisse-
ments dans la mobilité, le bâtiment, l’énergie 
ou encore l’industrie. Une telle stratégie per-
mettrait de démontrer l’efficacité de l’action 
menée au niveau européen et ainsi contri-
buer à restaurer la confiance90 en la capacité 
des institutions européennes à concourir 
utilement à la transition. Surtout, cela per-
mettrait de ne pas sombrer dans l’écueil 
d’un discours qui se veut rassuriste prônant 
une transition écologique pure et parfaite 
qui puisse se réaliser progressivement, 
sans une quelconque forme de contrainte 
économique et ne générer que des gains 
pour tous. La transition a besoin d’un (nou-
veau) récit, fondé sur la confiance et articulé 
autour des logiques d’accompagnement, 
protection et dialogue.91 

85	 Déclaration	d’Anvers,	20	février	2024,	“Pour	un	Pacte	industriel	européen”.
86	 Eisl	A.	2023	« Quel	degré	de	rigueur,	et	pour	qui,	avec	le	nouveau	Pacte	de	stabilité	et	de	

croissance? », Décryptage,	Paris	:	Institut	Jacques	Delors,	8	juin.
87	 I4CE,	IDDRI,	Institut	Jacques	Delors,	OFCE.	2021.	« Climat :	quels	investissements	pour	le	prochain	

quinquennat? »	Institut	Jacques	Delors,	14	décembre.
88	 Rubio	E.	2022.	« Introduction	de	nouvelles	ressources	propres	pour	l’UE:	où	en	sommes-nous? »	Institut	

Jacques	Delors,	Euroquestions,	8	juin
89	 C.	Calipel.	A.	Bizien.	T.	Pellerin-Carlin.	I4CE.	2024.	« Déficit	d’investissement	climat	européen:	une	trajectoire	

d’investissement	pour	l’avenir	de	l’Europe »,	21	février.
90	 K.	Thalberg,	M.	Hajdinjak,	Prospects.	2024.	“Energy	citizenship:	a	holistic	vision	for	citizen	engagement	in	the	

European	Energy	Transition”.	Avril.
91	 Thalberg	K.,	Defard	C.,	Chopin	T.,	Barbas	A.	&	Kerneïs	K.	« Le	Pacte	vert	européen	face	à	la	montée	des	droites	

conservatrice	et	radicale »,	Policy Paper N. 296,	Institut	Jacques	Delors,	janvier	2024.
92	 J.	Pisani-Ferry,	S.	Mahfouz.	2023.	«	Les	incidences	économiques	de	l’action	pour	le	climat	».	France	Stratégie,	5	

juin. 
93	 P-M.	Aubert,	A.	Catallo,	2024.	Institut	du	Développement	Durable	et	des	Relations	Internationales	(IDDRI),	

« Colère	des	agriculteurs	:	comment	renouer	le	fil	du	dialogue	? »,	Billet	de	blog,	25	janvier.

À court terme, la transition verte impliquera 
un effort d’investissement massif, dont la 
majeure partie des bénéfices économiques 
ne se feront sentir qu’à moyen/long terme.92 
Des choix politiques doivent donc être faits. 
Cela suppose d’interroger les citoyens quant 
à leur degré d’engagement ainsi que sur 
les conditions qui sous-tendent ledit enga-
gement dans une logique de transparence. 
Mais pour ce faire, encore faut-il pouvoir être 
audible auprès de l’électorat. 

L’épisode de «  colère des agriculteurs  » l’a 
démontré, la rhétorique populiste d’une 
partie des droites européennes dicte actuel-
lement les termes du débat, notamment 
médiatique, en propageant par exemple l’ar-
gument fallacieux93 selon lequel le Pacte vert 
imposerait trop de contraintes aux agricul-
teurs. Face à cette difficulté, ses défenseurs 
mettent en avant l’idée d’un «  Pacte vert 
2.0  ». Pourtant, cette logique omet le fait 
que le Pacte vert demeure à l’heure actuelle 
inachevé notamment en ce qui concerne les 
secteurs agricole, alimentaire, de la biodiver-
sité ou de la pollution. De plus, l’expression 
«  2.0  » présupposerait également que les 
objectifs du Pacte vert « 1.0 » seraient irré-
versibles ou déjà atteints ce qui, comme 
démontré précédemment, n’est pas le cas. 

Ainsi, plus que la question de l’avenir du 
Pacte vert, c’est la question de son devenir 
qui doit se poser. La notion de devenir 
implique une logique de transformation, 
d’évolution. C’est en ce sens que doit aller 
le Pacte vert européen, en intégrant une 
dimension plus large, en lien avec l’économie 
(compétitivité) et à l’autonomie stratégie 
(sécurité) comme ont commencé à l’esquisser 

https://antwerp-declaration.eu/
https://institutdelors.eu/publications/how-stringent-would-the-new-stability-and-growth-pact-be-and-for-who/
https://institutdelors.eu/publications/how-stringent-would-the-new-stability-and-growth-pact-be-and-for-who/
https://institutdelors.eu/publications/climat-quels-investissements-pour-le-prochain-quinquennat/
https://institutdelors.eu/publications/climat-quels-investissements-pour-le-prochain-quinquennat/
https://institutdelors.eu/evenement/euroquestions-introduction-de-nouvelles-ressources-propres-pour-lue-ou-en-sommes-nous-en/
https://www.i4ce.org/publication/rapport-deficit-investissement-climatique-europeen-trajectoire-pour-avenir-europe-climat/
https://www.i4ce.org/publication/rapport-deficit-investissement-climatique-europeen-trajectoire-pour-avenir-europe-climat/
https://institutdelors.eu/wp-content/uploads/2024/05/Policy-brief-4_EnergyPROSPECTS_EU.pdf
https://institutdelors.eu/wp-content/uploads/2024/05/Policy-brief-4_EnergyPROSPECTS_EU.pdf
https://institutdelors.eu/publications/le-pacte-vert-europeen-face-a-la-montee-des-droites-conservatrice-et-radicale/
https://institutdelors.eu/publications/le-pacte-vert-europeen-face-a-la-montee-des-droites-conservatrice-et-radicale/
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/2023-incidences-economiques-rapport-pisani-5juin.pdf
https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/billet-de-blog/colere-des-agriculteurs-comment-renouer-le-fil-du
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les chefs d’Etat et de gouvernement au sein 
de l’agenda stratégique européen94, mais 
également la question sociale. Néanmoins, 
cela ne doit pas conduire à invisibiliser le 
Pacte vert européen ou diluer la lutte contre 
le changement climatique dans un ensemble 
plus grand sous peine de réintroduire la 
logique du trilemme énergétique, qui relè-
guerait l’objectif de durabilité au second 
plan. Plus avancée, la dimension de la dura-
bilité doit être sauvegardée et dûment mise 
en œuvre étant donné que les acquis de la 
précédente mandature sont menacés et que 
le rythme de décarbonation devra s’accen-
tuer dans les années à venir. 

Si l’Union veut réussir à mener à bien son 
Pacte vert, elle devra mieux intégrer les 
logiques industrielles comme elle a com-
mencé à le faire en réponse à l’IRA. En effet, 
compétitivité industrielle de long terme et 
objectifs climatiques sont non seulement 
compatibles mais surtout complémentaires.95 
Cela supposera également de mieux prendre 
en compte les considérations sociales, afin 
de faire du vœu formulé par Ursula von der 
Leyen en 2019 de ne «  laisser personne sur 
le bord de la route » plus qu’un simple slogan 
politique mais une réalité tangible. Surtout, 
cela nécessitera de ne pas renier l’ambition 
climatique décidée jusqu’à présent. De la 
capacité à ne plus simplement faire coha-
biter mais rimer durabilité, compétitivité et 
sécurité dépendra la réussite de la transi-
tion énergétique européenne.

 Conclusion

La montée anticipée des droites euro-
péennes, sur fond de remise en cause de 
l’acquis communautaire vert menace direc-
tement l’atteinte des objectifs climatiques 
du continent. Juridiquement, sur base d’une 
analyse des clauses de revoyure contenues 
dans le FitFor55, un détricotage complet 
du Pacte vert européen est à exclure. Poli-
tiquement, plus qu’une très peu probable 
union des droites européennes, c’est la for-
mation de majorités ad hoc, à savoir texte 
par texte, qui pourrait mettre à mal la tran-
sition écologique européenne. Compte tenu 
de la nature systémique du Pacte vert euro-

94	 Z.	Weise,	Politico.	2024	“Bullets	not	bees :	EU	ditches	green	focus	ahead	of	June	election”.	11	Avril.		
95	 E.	Letta.	2024.	“Much	more	than	a	market”,	18	avril.

péen, la réouverture de certains dossiers 
(fin de vente du véhicule thermique neuf en 
2035, marché carbone) pourrait entrainer 
des réactions en chaîne sur d’autres dos-
siers (règlement sur les bornes de recharges, 
directive énergies renouvelables pour le pre-
mier, mécanisme d’ajustement carbone aux 
frontières, fonds social pour le climat pour le 
second) qui grèverait l’ambition générale de 
l’Union. Afin d’éviter un détricotage partiel 
du Pacte vert européen, il apparait néces-
saire de sauvegarder les objectifs négociés 
au cours de la dernière mandature. La for-
mation d’une «  grande coalition élargie  » 
regroupant Verts européens, Sociaux-Dé-
mocrates, Libéraux et le Parti Populaire 
Européen permettrait d’agir en ce sens, en 
sécurisant une grande partie des cibles cli-
matiques tout en avalisant en contrepartie 
la candidate issue des rangs du PPE. 

Bien que jugée prioritaire par les français – et 
dans une moindre mesure par les européens 
– l’action contre le changement climatique ne 
fait pourtant pas office de facteur détermi-
nant pour les électeurs français dès lors qu’il 
s’agit de voter, préférant les considérations 
nationales. Un tel constat doit interroger 
quant à l’incapacité voire le manque de 
volonté des décideurs politiques d’euro-
péaniser le débat et de développer un récit 
autour de la transition écologique menée 
au niveau européen. Pourtant, le risque 
est grand. Alors que les sondages donnent 
le Rassemblement National à des niveaux 
record (~30%), circonscrire la campagne à 
des enjeux nationaux apparait contrepro-
ductif dès lors que cela contribue à renforcer 
leur dynamique électorale et leur permet de 
dicter les termes du débat. Victimes collaté-
rales, les nécessaires et légitimes questions 
relatives à la suite à donner au Pacte vert 
européen, sa mise en œuvre, son finance-
ment se retrouvent éclipsées du débat alors 
qu’elles gagneraient à être légitimées élec-
toralement. 

En instrumentalisant le Pacte vert euro-
péen, l’extrême droite européenne pourrait 
capitaliser dessus électoralement parlant. 
Cela ferait alors courir le risque que les 
familles et dirigeants politiques européens 
amalgament la défiance vis-à-vis de cer-

https://www.politico.eu/article/leaked-eu-priority-list-reveals-absence-climate-change-focus/
https://institutdelors.eu/publications/bien-plus-quun-marche/
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taines politiques environnementales en 
une défiance plus générale vis-à-vis de 
la politique climatique, avec des consé-
quences directes sur l’ambition européenne 

pour 2040 et la mise en oeuvre au niveau 
national. Un risque potentiellement bien plus 
élevé que la seule menace de détricotage 
brandie par l’extrême droite européenne. 


